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Chères Sarrignéennes, Chers Sarrignéens,

UN AN  après le début de ce mandat, c’est avec 
un immense plaisir que je m’adresse aujourd’hui 
à chacune et chacun d’entre vous. Ma détermina-
tion et ma volonté de servir notre commune, de 
répondre à vos attentes sont grandes et je veux 
vous signifier que notre équipe travaille quotidien-
nement avec rigueur, sérieux et enthousiasme.

En matière budgétaire, les grandes lignes ont été votées à l’unanimité 
par le conseil municipal le 31 mars dernier. Personne n’ignore que le 
vote du budget est un moment fort de l’année puisqu’il détermine les 
choix faits en matière de développements et de services apportés à la 
population. 

Aussi, nous avons voulu que ce budget 2015 soit : vertueux et rigou-
reux, grâce à un important travail de la part de chaque commission 
communale et des services communaux, pour réaliser de gros efforts 
d’économie de dépenses de fonctionnement, malgré les T.A.P. et autres 
charges nouvelles imposées par l’Etat. Tout cela afin de pouvoir main-
tenir nos investissements obligatoires à un niveau acceptable, malgré 
une conjoncture défavorable avec le désengagement  de l’Etat sur le 
financement des collectivités territoriales, sans précédent, ET SUR-
TOUT SANS HAUSSE D’IMPOTS, NI RECOURS A DE NOUVEAUX 
EMPRUNTS.

Concernant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, une réunion 
publique sera prévue en juin.

Le mois de mars fut riche en événements sur SARRIGNÉ :

- grâce à l’école et ses enseignantes : ET LEUR MAGNIFIQUE PRO-
JET CIRQUE, sur une semaine.
- grâce aux nombreux bénévoles des Foulées de SARRIGNÉ qui ont 
contribué, une nouvelle fois au formidable succès de cette matinée du 
15 mars (avec un record de participants).

- avec les beaux jours revenus, s’activent déjà les préparations des pro-
chaines festivités : Vide Greniers (26/04), Tournoi Communal de tennis 
de table (31/05), Fête de la Saint Jean, Comice Agricole 13/09)… et 
nous remercions sincèrement les bénévoles pour leur investissement. 

- ayant tous envie d’une commune accueillante, les services techniques 
travaillent efficacement pour l’entretien et l’aménagement des nom-
breux espaces verts, pour le plaisir de tous. 

Bon printemps à tous.

Sarrignement Vôtre. 

Le Maire, Sébastien BODUSSEAU

LES CHAUVES-SOURIS SONT EN DANGER !
QUI FAUT-IL APPELER ?

LA LPO ANJOU !

Les chauves-souris, appelées aussi chiroptères, sont de petits mam-
mifères inoffensifs menacées par les activités anthropiques (pollution, 
dérangement…). Elles sont pourtant de formidables alliées de l’être 
humain : auxiliaire agricole, anti-moustique biologique, et baromètre de 
bonne santé du milieu !

Tous ces facteurs font qu’elles ont besoin d’actions de conservation, 
elles sont ainsi visées par de nombreuses politiques publiques. La LPO 
Anjou (Ligue pour la Protection de Oiseaux) s’y emploie en menant la 
déclinaison régionale du Plan National d’Actions en faveur des chauves-
souris. 

Si vous êtes propriétaire de cave (petite ou grande, ce n’est pas for-
cement la taille qui compte), il est fort probable que des chauves-sou-
ris aient élu domicile à l’intérieur pour réaliser leur hibernation en toute 
quiétude (il faut surtout éviter de les déranger car vous mettriez en péril 
leur survie).
 
Si tel est le cas et que vous êtes intéressés pour mieux comprendre leur 
comportement ou, pourquoi pas, les accueillir dans une partie inhabitée 
de votre maison, contactez la LPO Anjou ou le Groupe Chiroptères Pays 
de la Loire : http://chauvesouris-pdl.org/ 
Les bénévoles ne manqueront pas de vous apporter des réponses et si 
certains viennent frapper à votre porte car votre maison (ou vos dépen-
dances) semble être un nid douillet pour les chauves-souris, n’hésitez 
pas à leur ouvrir pour compléter au mieux les connaissances en partici-
pant vous aussi au maintien de la biodiversité !

APPEL AUX ARTISTES

La commission sports, culture et vie associa-
tive lance un appel aux artistes Sarrignéens 
qui souhaitent, lors de la prochaine «Journée 
Européenne du Patrimoine», exposer dans 

l’église Notre Dame de Sarrigné. Pour plus d’informations, merci de 
nous contacter au numéro suivant : 07.82.44.95.03.

LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE PUBLIQUE PRIMAIRE DU CÈDRE 
BLEU DE SARRIGNÉ FONT LEUR CIRQUE !!

Du lundi 2 au vendredi 6 mars 2015, toute l’école du Cèdre Bleu a vécu 
sous le signe du cirque.

De la petite section jusqu’au CM2, chaque élève a pu profiter des 
conseils de l’équipe du cirque Georget qui s’est installé sur la place 
près du cimetière. Tous les élèves étaient accueillis en chanson chaque 
matin par Hervé, le directeur du cirque ainsi que Agathe, Dimitri, Benja-
min, Nadège, Elodie et Marius.

Hoola hop, corde à sauter, acrobaties, jonglage avec les foulards, les 
balles et les massues, fil de fer, équilibre sur la boule et même trapèze, 
voilà quelques unes des activités que les élèves ont pratiquées sous la 
surveillance experte des gens du cirque.

Vendredi soir fut l’apothéose avec le spectacle préparé par les élèves. 
Les parents, grands parents et amis venus très nombreux ont été sur-
pris par la qualité des numéros. Après l’entracte, les artistes du cirque 
eux-mêmes ont présenté leur spectacle devant un public conquis.

Vivre une telle semaine avec les élèves de toute l’école est très intense. 
Merci à mes collègues pour leur aide et leur soutien.  C’est ce genre de 
projet qui fait avancer les élèves. Et puis, c’est tellement bien de voir des 
étoiles dans leurs yeux…

Pascale Duperray, directrice de l’école

PARTICIPATION RECORD AUX FOULÉES DE SARRIGNÉ

La 11ème édition des Foulées de Sarrigné a eu lieu dimanche 15 
mars.

Le temps couvert et un peu frisquet pour les spectateurs n’a pas dé-
couragé les participants puisque la course bat un nouveau record de 
fréquentation avec un total de 784 coureurs qui ont franchi la ligne 
d’arrivée : 113 sur le parcours 5 km et 671 sur le 10 km (sur un total 
de 851 engagés).
Le record de l’épreuve a été égalé chez les féminines : Catherine 
Thomas-Pesqueux a bouclé le parcours des 10 km en 36’03.Chez les 
hommes, c’est Patrick Ménar qui remporte la course avec un temps 
de 32’23.

Côté Sarrignéens, c’est Régine Wambach qui arrive première sur 
le 10 km féminin et Alex Jasmin sur le 10 km masculin. A noter la 
belle performance d’Emmanuelle Georget sur le 5 km qui termine à la 
deuxième place et première Sarrignéenne. Chez les garçons dans la 
même course, Aurélien Jouniaux est arrivé premier.

Les parcours destinés aux enfants ont totalisé un nombre de 117 par-
ticipants sur les deux courses.

Nous remercions chaleureusement la municipalité pour son aide à 
l’organisation et le public venu nombreux applaudir les concurrents. 
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine pour la 12ème 
édition.

Sportivement,
Les Foulées de Sarrigné

CONCERTATION ET RÉUNION PUBLIQUE PLUi

Nouvelle étape de concertation sur le plan local d’urbanisme intercommunal d’Angers 
Loire Métropole. Le PLUI doit déterminer les grands équilibres entre les espaces 
urbains, naturels et ruraux ; mais aussi fixer des règles communes pour un dévelop-
pement cohérent et harmonieux du territoire.

Après la définition des grandes orientations au travers du projet d’aménagement et de 
développement durable, l’élaboration du PLUI est entrée dans la phase de définition 
des règles de construction. Permis de construire, d’aménager, de démolir, déclaration 
de travaux.... autant de documents qui devront demain se conformer à ce règlement.

Pour vous informer et répondre à vos questions :
- Consultation possible en mairie, lors des horaires d’ouverture du secrétariat, du 15 
avril au 30 juin 2015.
- Réunion publique : le 4 juin à 20h30, salle Michel-Berger (réalisé par M. Demois, 
vice-président d’Angers Loire Métropole).

Permanence : Un urbaniste d’Angers Loire Métropole et Sébastien Bodusseau, votre 
maire, seront présents le 23 juin de 17h à 20h en salle du conseil municipal pour 
répondre à vos questions. Toute l’info sur le PLUi : www.angerloiremetropole.fr/plu

BIBLIOTHÈQUE

La bibliothèque s’est mis à l’heure du conte. Prochaines séances, 
les samedis à 11 h à la mairie : 
- Les 23 mai et 27 juin 2015. Tous les enfants sont invités. 

Lors de la séance du 27 juin, un verre de l’amitié sera offert aux 
enfants présents, mais aussi aux parents.
Les Sarrignéens et Sarrignéennes sont invités à venir se renseigner 
sur les activités de la bibliothèque.

Avec le concours de Bibliopôle, nous vous proposons plus de 200 
nouveaux livres, romans, policiers, BD et documentaires et notam-
ment de nombreux albums très récents et variés pour les plus petits. 
N’hésitez pas à venir les emprunter !

L’esprit village
 Les échos de

www.sarrigne.fr
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DATES À 
RETENIR

COMITÉ DES FÊTES 
Vide Grenier

Dimanche 26 avril 2015

THÉÂTRE DES JEUNES
Représentations :

Samedi 9 mai 2015 et 
Dimanche 10 mai 2015

TENNIS DE TABLE
Tournoi Communal 

Samedi 30 mai 2015

AMICALE DES 
CHASSEURS 
Soirée Paëlla

Samedi 6 juin 2015

SOCIÉTÉ BOULE DE 
FORT

Entrecôte Frites
Dimanche 14 juin 2015

ASSOCIATION DES 
PARENTS D’ÉLÈVES

Défilé Kermesse
Samedi 20 juin 2015

DÉJECTIONS CANINES 

L’ADAPEI 49 et la municipalité appellent au civisme.

Les espaces verts de la commune sont entretenus par des personnes 
en situation de handicap dépendant de l’Association départementale 
des amis et parents de personnes handicapées mentales de Maine et 
Loire (ADAPEI 49).

Ces employés ont relevé un manque de civisme dans l’espace vert du 
haut du lotissement du Village du Château. Des déjections canines y 
sont retrouvées régulièrement.

Afin d’améliorer les conditions de travail des agents, la commune de-
mande aux propriétaires de chiens de ne pas les laisser faire leurs be-
soins dans les espaces verts.



SITUATION DES FINANCES COMMUNE DE SARRIGNÉ

En contrôlant au plus juste les dépenses de fonctionnement de 2014, nous avons pu maintenir la capacité d’autofinancement au même niveau 
qu’en 2013, et ainsi permettre de financer les investissements engagés principalement pour les travaux de voirie des rues des Caves et Gaudin, 
sans recours à un emprunt.

Comme nous allons subir une forte baisse des dotations de l’Etat, il a donc été décidé en conseil municipal de faire une pause pour les travaux 
de voirie en 2015, afin de remonter notre capacité d’autofinancement. Cela nous permettra d’étudier les projets de travaux à présenter aux 
différents organismes de subventions, en tenant compte du rattachement du lotissement du Bois Jarry, notamment pour tous les réseaux gérés 
par le SIEML (Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine et-Loire).

Dépenses de fonctionnement : prévisions pour 2015 : 
Chaque commission municipale a examiné et réduit les charges de fonctionnement à caractère général comme par exemple : Les factures de 
chauffage et d’électricité grâce aux travaux d’isolation ; La renégociation des différents abonnements ORANGE.

Les principaux projets d’investissement pour cette année 2015 sont donc :

- Achat d’une autolaveuse (pour l’école et la salle des fêtes) en remplacement de l’actuelle âgée de 30 ans.  
- Finition enfouissement des réseaux rue des caves (phase II).  
- Achat de matériel d’entretien de la voirie et des bordures de rues (balayeuse, débroussailleuse fossés, broyeur végétaux, rotofil débroussail-
leur) pour éviter la sous-traitance auprès d’intervenants extérieurs.
 
Au niveau des bâtiments :  
- Eclairage extérieur bâtiments communaux. 
- Isolation des bâtiments de la commune pour économie d’énergie + mise en accessibilité pour personnes à mobilité réduite. 
- Travaux de mise aux normes suite aux contrôles SOCOTEC (E.R.P.: établissements recevant du public et les aires de jeux). 
- Délocalisation, mise en accessibilité et aménagement mobilier de la bibliothèque municipale.

TAUX D’IMPOSITION ( IMPOTS LOCAUX )     

Le Conseil Municipal a décidé de figer les taux d’imposition pour 2015 malgré la baisse des dotations d’Etat et par conséquent des recettes, 
pour ne pas pénaliser davantage les foyers Sarrignéens, dans un contexte économique difficile pour tous. 

Taxe d’habitation : Les bases de calcul de ces taxes intègrent les abattements retenus pour les personnes à charge par les impôts sur le 
revenu. Le taux d’imposition de 18,45 % pour la commune reste inchangé depuis 2011,  la base étant toutefois réévaluée, par l’Etat, chaque 
année de 1 à 1,5 %. Cette taxe comprend également la part de l’intercommunalité au taux de 9,74%.  
Taxe foncière : Les cotisations sont calculées sur 4 colonnes, pour la commune, l’intercommunalité, le département ainsi que pour les ordures 
ménagères.

DETECTEUR DE FUMÉE

L’installation d’un détecteur de fumée, officiellement appelé détecteur 
avertisseur autonome de fumée (DAAF), est obligatoire dans tous les 
logements d’habitation. C’est ce qui résulte de la loi n° 2010-238 du 9 
mars 2010 qui avait prévu de généraliser ce type de dispositif d’alerte 
incendie dans un délai de cinq ans.

Initialement, les détecteurs de fumée devaient être installés dans 
les appartements et les maisons avant le 9 mars 2015 (et donc au 
plus tard le 8 mars 2015). Devant les problèmes d’indisponibilité, à la 
fois des Daaf et des installateurs, le législateur a prévu de repousser 
la date-limite au 1er janvier 2016. Mais il s’agit là d’une date limite 
de pose ou d’installation, et non pas d’achat. En d’autres termes, le 
propriétaire d’un logement sera censé avoir rempli ses obligations 
légales à condition :

- d’avoir acheté un détecteur de fumée ou d’avoir signé un contrat 
d’achat avant le 9 mars 2015, 
- de l’installer avant le 1er janvier 2016.

LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL JUNIORS

Vendredi 30 janvier 2015 les candidats à l’élection du conseil muni-
cipal jeunes (CMJ) sont sur des charbons ardents. Après une cam-
pagne rondement menée, ils s’apprêtent à découvrir les résultats du 
scrutin.

Tout a été minutieusement organisé pour le vote, comme pour les 
élections municipales, avec un bureau d’accueil et l’émargement 
de listes, des bulletins et des enveloppes, un isoloir et l’urne trans-
parente tenue par le maire, Sébastien Bodusseau, ou son adjoint, 
Sébastien Guillet.

Un grand silence règne pendant le dépouillement. Supense. Le maire 
proclame enfin les résultats : 66 électeurs et 40 votants soit une parti-
cipation de 60 %. Douze candidats sont élus : Coralie Bernard, Léo-
nie Bernard, Candice Bodusseau, Valentine Bodusseau, Juline Bu-
reau, Mathis Delem, Charles Droniou, Sacha Guérinet, Bazil Hervo, 
Jos Hervo, Anaëlle Schletzer-Messager et Laura Taveau. Six autres 
noms de jeunes ont été ajoutés sur les bulletins sans qu’ils n’aient 
été candidats. Selon la règle, le maire retient les trois plus âgés : 
Jason Morice, Léa Métivier et Sacha Blain. Il précisé : « N’ayant pas 
été candidats, il faudra qu’ils acceptent d’être conseillers ! »

Interrogés sur leurs motivations, les jeunes élus affirment vouloir         
« améliorer la commune. Il faut laisser les enfants parler. ».

SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT & TAP

La société de boule de fort Rue Gaudin a proposé ses services pour 
participer aux temps d’activités périscolaires (TAP).

Depuis le début de l’année, et jusqu’aux vacances scolaires de février, 
Yvette Malabeux, la présidente, a reçu les enfants tous les vendredis 
après-midi de 13 h 45 à 16 h 45. Lors de la dernière semaine, quatorze 
élèves, de la grande section de maternelle et de CP, participaient à 
une initiation.

La présidente leur a expliqué comment lancer cette boule si spéciale. 
« Il faut parfois lancer fort et d’autres fois tout doucement, explique un 
enfant. Et il ne faut pas de chaussures pour abîmer le terrain ! »

Tous étaient unanimes : 
« Yvette, elle est gentille, elle nous a bien appris. Et elle nous a fait une 
surprise : elle nous a donné des médailles ! »

La société de boule de fort a également organisé samedi 14 février sa 
traditionnelle potée auvergnate. Un succès avec environ 130 partici-
pants qui ont pu déguster ce très bon plat traditionnel.

UN BON MOMENT À L’ÉCOLE PUBLIQUE DU CÈDRE BLEU…

Ce samedi 28 mars 2015, nous avons partagé un petit déjeuner et 
profité des portes ouvertes de l’école où nous avons pu admirer les 
réalisations de nos enfants en particulier sur le thème du cirque. Ce 
moment privilégié était organisé conjointement par l’APE (Associa-
tion des Parents d’Elèves) et les enseignantes de l’école publique 
du Cèdre Bleu de Sarrigné. L’APE remercie beaucoup les sponsors 
qui ont permis de proposer aux parents un petit déjeuner copieux : 
Le Relais de Sarrigné, la boulangerie Au Bon Pain de Saint Sylvain 
d’Anjou, La Grande Corbière, Proxi Bauné et la société Andros. 
C’est une manifestation très conviviale qui ne demande qu’à être 
reconduite lors de la prochaine année scolaire !

Les membres de l’APE et les enseignantes

LOTO CLUB LOISIRS DÉTENTE

Dimanche 25 janvier, de nombreux Sarrignéens et habitants des 
alentours se sont pressés dans la salle Michel Berger, répondant 
à l’invitation du Club loisirs détente qui organisait son loto familial 
annuel.

Nous adressons un grand merci à tous les participants. Un réel en-
gouement a été constaté cette année car plus de 200 personnes ont 
pris part à la manifestation.

Merci également aux bénévoles qui ont oeuvré pour la réussite de ce 
loto, ainsi qu’à Cédric Guyomarc’h pour sa brillante animation.

Le Club Loisirs Détente


